
 

 
 

 
 

 
LOIS ET REGLEMENTS 

 
PROMULGUES POUR DONNER EFFET AUX DISPOSITIONS DES TRAITES INTERNATIONAUX  

SUR LES STUPEFIANTS ET LES SUBSTANCES PSYCHOTROPES 
 

Conformément aux articles pertinents des traités internationaux sur les stupéfiants et les substances psychotropes, 
le Secrétaire général a l’honneur de communiquer le texte suivant / les textes suivants. 

 
 

REPUBLIQUE DU MALI 
 

Communiqué par le gouvernement de la République du Mali 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

LOI NO. 01-078 DU 18 JUILLET 2001 PORTANT SUR LE CONTROLE DES DROGUES ET DES 
PRECURSEURS 

E/NL.2008/21 
7 avril 2008 

 
NATIONS UNIES Français seulement 

Original: Français 

 
NOTE DU SECRÉTARIAT 

 
(a) Par souci de clarté, le Secrétariat procède parfois à une mise au point rédactionnelle des 

textes. A cet égard, les termes entre crochets [ ] ont été ajoutés ou modifiés par le Secrétariat. 
 
(b) Seuls les passages concernant directement le contrôle des stupéfiants ou des substances 

psychotropes ont été reproduits dans le présent document. Les passages non pertinents du 
texte des lois et règlements ont été supprimés par le Secrétariat; ces suppressions sont 
indiquées par [...]. 
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Note by the Secretariat: This Law repeals E.NL.1986/18. 


